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BO no 52 du 30 décembre 2011  

 652.100 

Règlement concernant la perception de l’impôt sur l es chiens  

Du 21 décembre 2011 

Le Conseil d’Etat du canton du Valais 
Vu les art. 182 alinéas 1 et 2 et 218 alinéa 5 de la loi fiscale du 10 mars 1976.* voir plus bas. 
Vu la loi fédérale sur les épizooties du 1er juillet 1966. 
Vu la loi d’application de la loi fédérale sur la protection des animaux du 14 novembre 1984 s 
Sur la proposition du Département des finances, des institutions et de la santé 
Arrête : 

Art. 1  Objet  

Le présent règlement a pour objet de régler les modalités de la perception de l’impôt sur les chiens. Il fixe les 
exonérations totales ou partielles. 

Art. 2 Assujettissement  

1. Est considérée comme détenteur du chien, la personne inscrite en tant que tel dans le fichier fédéral ANIS. 
2. Tout détenteur de chien qui a son domicile en Valais ou y réside plus de trois mois par année doit s’acquitter 

de l’impôt sur les chiens pour le 31 mars de l’année en cours ou à l’expiration du délai de quinze jours prévus 
à l’article 4 alinéa 3 du présent règlement. 

Art 3   Autorité de perception 

1. L’impôt est perçu par l’administration communale du domicile du détenteur. 
2. Une quittance portant le numéro de l’identification électronique du chien et le nom du détenteur est remise à 

ce dernier. 

Art 4  Exonération totale de l’impôt 

1. Sont totalement exonéré de l’impôt les détenteurs :  
a) Des chiens de service de la police, des douanes, des gardes-chasse et les chiens de rouge brevetés et 

disponibles ; 
b) De chiens d’aveugles, de sourds et les chiens d’assistance pour personnes handicapées sur le plan 

moteur, formés par l’association « Le Copain » ; 
c) De chiens d’intervention reconnus par l’organisation cantonale valaisanne de secours (OCVS) ; 
d) De chiens âgés de moins de 6 mois au 31 décembre de l’année concernée ; 
e) De chiens dont la durée du séjour dans le canton ne dépasse pas trois mois par année 
f) De chiens appartenant à une personne au bénéfice de prestations complémentaires fédérales ou 

d’allocations complémentaires cantonales de l’AVS et de l’AI ; cette exonération n’est valable que pour un 
seul chien ; 

g) De chiens participant au programme de prévention au sens de l’article 5 alinéa 5 de la loi d’application de 
la loi fédérale sur la protection des animaux ; 

h) De chiens de thérapie ; les attestations d’une formation adéquate et d’un service régulier doivent être 
déposées chaque année ; 

i) De chiens de protection de troupeaux ; les attestations d’une formation adéquate et d’un service régulier 
doivent être déposées chaque année ; 

2. Les chiens désignés sous lettres a,b,c,f, h, et i doivent être annoncés au greffe communal pour 
l’enregistrement du chien dan la liste communale des détenteurs de chiens. 

3. Les détenteurs dont le chien ne remplit plus les conditions posées sous lettre d et e ont un délai de 15 jours 
pour s’acquitter de l’impôt. 
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Art 5 Exonération partielle de l’impôt 

1. tout détenteur de chien qui suit un cours d’éducation auprès d’un club affilié à la société cynologique suisse 
ou d’une société poursuivant des buts analogues, bénéficie d’une exonération partielle de l’impôt. 

2. Le montant de l’exonération partielle s’élève à 20 francs . 
3. Pour bénéficier de l’exonération partielle, le d étenteur de chien doit présenter à l’autorité de 

perception l’attestation délivrée par le responsabl e du cours d’éducation. Il doit avoir fréquenté au 
moins 10 séances  par année d’une durée minimale d’une heure. 

4. La durée de validité de l’attestation est d’une année. 

Art 6 Perception annuelle  

1. l’impôt sur les chiens est perçu chaque année et ne peut en principe être fractionnée selon la durée de 
garde de l’animal. 

2. Toutefois, pour éviter la double imposition intercantonale, une réduction pro rata temporis est admise. 
3. Quiconque acquiert un chien en cours d’année doit exiger de l’ancien détenteur la remise dans les quinze 

jours de la quittance du paiement de l’impôt. 

Art 7 Amendes 

1. tout détenteur de chien qui n’aura pas acquitté l’impôt pour le 31 mars ou à l’expiration du délai de 15 jours 
prévu aux articles 4 alinéa 3 et 6 alinéa 3, sera passible en sus du paiement du montant de l’impôt, d’une 
amende pouvant aller jusqu’au triple de l’impôt. 

2. L’amende est prononcée par l’autorité communale compétente en matière de police. 

Art 8  Tâches des autorités communales de perceptio n 

1. Les administrations communales établissent et tiennent à jour la liste des détenteurs de chiens ; 
2. Lors du paiement de l’impôt, l’autorité communale compétente a les obligations ci-après : 

a) Exiger la pièce d’identité du chien ; 
b) Contrôler que le chien soit identifié au moyen d’un puce électronique ; 
c) En cas de doute procéder au contrôle par la lecture de la puce ou exiger une attestation vétérinaire 

récente attestant la lecture, le numéro de la puce électronique ainsi que la description du chien ; 
d) Contrôler l’exactitude des indications contenues dans la banque de données ANIS , le détenteur ayant 

l’obligation de tenir ces données à jour ; 
e) Exiger du détenteur du chien le dépôt d’une attestation d’assurance responsabilité civile couvrant les 

dommages causés par le chien : 
f) Exiger du détenteur de chien appartenant  à une des races et leurs croisements, dont la détention en 

Valais est interdite, le dépôt de l’autorisation exceptionnelle délivrée par le vétérinaire cantonal  voir 
(liste à la fin du doc) 

g) Exiger que tout détenteur de chien acquis après le 1er septembre 2008 présente une attestation de 
compétence confirmant qu’il a suivi un cours pratique avec ce chien. S’il s’agit de son premier chien, il 
doit également présenter une attestation de compétence confirmant qu’il a suivi un cours théorique. 

3. Les administrations communales communiquent à l’Office vétérinaire pour le 31 mars la liste de tous les 
détenteurs qui n’ont pas accompli les obligations prévues à l’alinéa 2 : cette liste mentionne, pour chaque 
détenteur, les prescriptions réglementaires qui n’ont pas été respectées. 

4. Les noms des détenteurs de chiens exemptés de l’impôt en vertu de l’article 4 lettres a, b, c, f,g, h et i sont 
mentionnés en fin de liste.  

Art 9 Autorités de réclamation et de recours 

1. Le détenteur de chien peut adresser une réclamation à l’autorité compétente pour la perception de l’impôt 
et le prononcé d’amende dans les trente jours qui suivent la notification. 

2. La décision sur réclamation peut faire l’objet d’un recours à la Commission cantonale de recours en 
matière d’impôts. 

3. Les dispositions de la loi fiscale du 10 mars 1976 sur les principes généraux de procédure et les 
procédures de taxation et de recours s’appliquent par analogie. 

Art 10  Autorités de surveillance  

L’autorité communale compétente en matière de police est chargée de veiller à l’exécution du présent 
règlement. 
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Art 11 Dispositions finales  

1. Le règlement concernant la perception de l’impôt sur les chiens du 17 novembre 2004 est abrogé. 
2. Le présent règlement sera publié au Bulletin officiel et entrera en vigueur en même temps que la 

modification de la loi fiscale du 15 septembre 2011. 

Ainsi adopté en Conseil d’Etat à Sion, le 21 décembre 2011 

Le président du Conseil d’Etat : Jacques Melly  

 Le Chancelier d’Etat : Philipp Spörri 

Liste des chiens interdits 

Liste des chiens interdits en Valais 

Suite à la décision du 7 décembre 2005 du Conseil d’Etat, toute personne déjà en possession d'un chien appartenant 
à la liste des races de chiens et de leurs croisements dont la détention est interdite en Valais est obligée de soumettre 
son chien à un examen en vue d'obtenir une autorisation exceptionnelle. L’Office vétérinaire cantonal a mis sur pied 
un examen dans le but de répondre aux exigences légales cantonales. Les races concernées sont les suivantes :  

• American Staffordshire-terrier 
• Bullterrier 
• Staffordshire-bullterrier 
• Pitbull-terrier 
• Dobermann 
• Dogue argentin 
• Fila Brasileiro 
• Tosa 
• Rottweiler 
• Mastiff 
• Mâtin napolitain 
• Mâtin espagnol 

*  

Art. 182 

5,10,12 
VII. Impôt sur les chiens - Objet 

1. Les communes perçoivent un impôt annuel sur les chiens de 60 à 200 francs. 
2. L’impôt est dû pour tout chien dont le propriétaire ou le détenteur a son domicile dans la commune ou y 

réside. 
3. Les personnes non domiciliées dans le canton doivent l’impôt si la durée de résidence dans la commune est 

d’au moins trois mois. 
4. Les recettes provenant de l’impôt sur les chiens financent en premier lieu les mesures prises dans le cadre de 

l’exécution de la loi d’application de la loi fédérale sur la protection des animaux 

Art. 218 

3,11,20 
3. Autorités de taxation 

1. Pour les contribuables dépendants 

L'autorité de taxation et de réclamation de l'impôt sur le revenu, de l'impôt sur la fortune et de l'impôt 
foncier est le Service cantonal des contributions. 

2. Pour les contribuables indépendants 

Les autorités de taxation de l'impôt sur le revenu, de l'impôt sur la fortune et de l'impôt foncier  sont les 
Commissions communales d'impôts ou, sur 642.1 - 75 - délégation de la commune concernée, le Service 
cantonal des contributions.  
Ces commissions se composent d'un représentant du Service cantonal des contributions qui la préside et 
de deux représentants de la commune concernée. 
L'autorité de réclamation de l'impôt sur le revenu, de l'impôt sur la fortune et de l'impôt foncier est la 
Commission cantonale d'impôts des personnes physiques. Cette commission se compose d'un 
représentant du Service cantonal des contributions qui la préside et de deux membres et de deux 
suppléants nommés par le Conseil d'Etat pour quatre ans. 
Les commissions peuvent continuer de siéger en l'absence temporaire d'un membre. Elles peuvent 
s'adjoindre des experts. 
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3. Pour les personnes morales 

L'autorité de taxation et de réclamation est la Commission cantonale d'impôts des personnes morales qui 
se compose d'un fonctionnaire du Service cantonal des contributions qui la préside, et de deux membres 
et de deux suppléants nommés par le Conseil d'Etat pour quatre ans. 
Le chef du Département des finances peut assister aux délibérations avec voix consultative. 
La commission peut s'adjoindre des experts, elle consulte les communes intéressées qui le demandent. 

4. Pour les impôts sur les gains immobiliers, sur les successions et donations et à la source 

L’autorité de taxation et de réclamation est le Service cantonal de contributions. 

5. Pour l'impôt sur les chiens 

Les autorités de taxation et de réclamation sont le Service cantonal des contributions et les 
administrations communales 


